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Syndicat des Fabricants Suisses 
de montres argent, métal et acier 

L'assemblée générale, désireuse de faire con
naître aux membres intéressés les services que 
peut rendre ce syndicat, a invité le Bureau à pu
blier un résumé du rapport dont il a été donné 
lecture. Le Bureau s'est soumis d'autant plus 
volontiers à ce désir que son activité a et doit avoir 
une portée générale. Ce syndicat a été créé dans 
le but de défendre les intérêts généraux de notre 
industrie horlogére, et plus particulièrement ceux 
de ses adhérents. 

Dans ce rapport, le Bureau a cru devoir at
tirer l'attention de l'assemblée sur l'influence 
énorme que "peut exercer au dehors une associa
tion patronale, sur l'effet moral que peut pro
duire une forte organisation dont le comité est 
fortement appuyé et suffisamment secondé par 
les conseils, les communications et les renseigne
ments de ses membres ! 

Il existe encore parmi les fabricants d'horlo
gerie des esprits qui ne veulent pas se rendre à 
cette évidence et qui, placés en face des preuves 
etd'un nombre respectable d'exemples, nepeuvent 
se débarrasser de leurs préjugés et de leur scepti
cisme. Il existe là une anomalie qui doit à tout 
prix disparaître. L'esprit d'entente et de coalition 
n'a pas en ore pénétré assez profondément pour 
promettre aux intéressés de mettre toute leur con
fiance dans les associations et dans les services 
qu'elles sont capables de leur rendre. Le comité 
expose ces conditions bizarres dans lesquelles 
évolue noire vie syndicale dans le seul but d'in
spirer aux plus s optiques cette confiance qui 
manque encore et sons laquelle toutes les dispo
sitions, toutes les décisions et résolutions prises 
et appliquées par les associations patronales, se
raient de vains efforts. 

Les chevaliers de notre belle industrie ne man
quent pas de s'apercevoir de ce manque de coali
tion et deviennent toujours plus nombreux, ils 
opèrent avec succès et cherchent à vivre aux 
dépens de nos fabricants. Les arrangements se 
multiplient et les tribunaux les homologuent sous 
les promesses habiles soit d'un avocat soit d'un 
agent d'affaires, mais des garanties sont trop rare
ment exigées. Un premier versement de 10 à 20 #/o 
est opéré, ce qui calme les créanciers et l'année 
suivante lorsque le second versement devrait s'ef
fectuer le débiteur a disparu sans laisser d'adresse. 
Il change de localité, apporte des modifications 
à sa raison sociale puis recommence l'exploita
tion de ces bons fabricants qui, la seconde fois, 
se laissent aussi bien prendre que la première. 

Dans ce domaine nos organisations sont restées 
trop longtemps stationnaires et c'est pour remé
dier à cet étal de choses que notre syndicat a or
ganisé un livre noir dans lequel figurent ces che
valiers d'industrie. Le dossier de chaque ca8 est 
soigneusement classé et à disposition des intéres
sés. Le nom de chacun de ces trop scrupuleux 

commerçants est communiqué par circulaire à 
tous nos sociétaires, ceux que cela intéresse peu
vent se renseigner gratuitement au Bureau sur 
les motifs qui ont provoqué le signalement. 

L'expérience-a aussi démontré qu'il faut se 
garer avec autant d'énergie contre une certaine 
catégorie de clients solvables, que contre les 
mauvais payeurs. Cette catégorie parce qu'elle 
se sent apte à payer, se livre à une véritable ex
ploitation en prolongeant les délais de payements, 
opérant après d* longs mois des retours de mar
chandises, différant à son profil nombre de fac
tures et se permettant des escomptes non conve
nus. Aux multiples réclamations des fabricants, 
il est répondu par une silence absolu. Ce mode 
de faire la sourde oreille est appliqué par les 
mauvais payeurs; ils s'obstinent à ne pas répon
dre des mois durant aux réclamations de leurs 
fournisseurs. Quelques-uns persistent même à ne 
pas répondre à notre syndicat lorsque celui-ci 
intervient très poliment pour le compte d'un de 
ses sociétaires. 
• Pour affirmer la force de notre organisation, 
il serait à désirer qu'une solidarité absolue existe, 
en ce sens que sitôt qu'un client s'oppose à payer 
son fournisseur et à fournir au syndicat les mo
tifs de ce refus, aucune autre maison ne livre 
de la marchandise sans prier le client de se met
tre en règle avec le syndicat. Trop nombreux 
sont les fabricants qui purement et simplement 
abandonnent des sommes quelquefois assez im
portantes dans l'unique but de s'ôviler le contact 
de la justice. Ce canal ne donne généralement 
qu'une satisfaction platonique, un simple dépla
cement d'argent, ce sont les frais qui absorbent 
le montant de la facture sans parler des avances 
faites au moment de la poursuite. 

Notre champ d'activité est grand dans ce do
maine, c'est pourquoi le comité croit pouvoir 
compter sur l'appui de ses sociétaires. Celte 
orientation nouvelle a valu dans le courant de 
la période écoulée, la rentrée de 30.000 francs, 
se répartissant sur 15 sociétaires. Bon nombre 
de litiges sont encore en cours de route. 

L'assemblée générale a encouragé le comité 
de direction de continuer dans cette voie en re
commandant de développer plus spécialement ce 
département qui certes sera toujours plus appré
cié et finira par être mieux compris. 

Nous ne pouvons que recommander à nos so
ciétaires de remettre la défense de leurs inté
rêts entre les mains du Bureau, ils éviteront 
nombre d'ennuis, de gros frais d'avocats et ob
tiendront des résultats supérieurs. Seuls les cli
ents d'occasion, insolvables d'une façon absolue, 
ou autres chevaliers d'industrie, n'offrent Das 
une prise suffisante à notre Syndicat. Ceux qui 
ont quelque intention de continuer le commerce 
dans la branche cherchent à s 'arranger pour ne 
pas perdre tout le crédit qui leur est indispensable. 

Les différends avec les fournisseurs trouvent 
également une solution facile par l'intervention 

de notre Bureau. Fréquemment des cas sont 
soumis et tranchés à la satisfaction des deux par
ties. Les nombreuses expériences faites aux 
cours de l'exercice écoulé font entrevoir une uti
lité toujours croissante du groupement des indus
triels. Rester isolé est la faute la plus grande que 
puisse commettre un chef d'établissement, c'est 
par un solide groupement, et par la solidarité 
qu'il est possible de faire respecter ses droits, 
c'est la route qui offre le plus de garanties, par 
conséquent celle qui doit être suivie. 

Le comité de direction dans sa dernière assem
blée a décidé sur l'invitation d'un de ses collègues, 
de convoquer sa prochaine réunion à Fleurier 
plutôt qu'à Bienne. Le comité saisira cette occa
sion pour visiter tout spécialement la Fabrique 
de verres de montres qui offre un intérêt tout 
particulier aux membres de notre Syndicat et à 
l'ensemble de notre industrie. 

Communiqué. 

La politique industrielle 
des sociétés d'Arts et Métiers 

Qu'entendons-nous par ce mot? La «po
litique» c'est l'art de découvrir des buts 
utiles à la communauté et d'en poursuivre 
la réalisation par les moyens les plus effi
caces. On ne doit donc pas, comme on le 
fait souvent, confondre politique avec lutte 
de partis. Faire de la politique, c'est pren
dre part aux affaires publiques. Beaucoup de 
sociétés d'arts et métiers et d'industriels 
croient devoir, par prudence, se tenir éloi
gnés de la lutte des partis, ne pas s'allier à 
un parti politique ou faire cause commune 
avec lui. Gela ne veut pas dire qu'elles ne 
puissent ni ne doivent s'occuper d'aucune 
question politique. C'est même un devoir 
pour tout citoyen et en particulier pour le 
citoyen d'une république démocratique. Il 
vit dans l'état et ceci lui impose certaines 
obligations (impôt, service militaire, etc.). 

On entend donc par «politique industri
elle» celle qui consiste à mener à bonne tin, 
avec l'aide des organes de l'Etat, les tâ
ches utiles et nécessaires aux arts et mé
tiers. Les petits industriels veulent-ils lais
ser ce rôle aux professionnels de la poli
t ique, aux chefs de par t i? Continuerons-
nous par ce que les moyens employés sont 
impuissants ou impropres — quoique par
tant d'ordinaire de personnes bien inten
tionnées — à voir notre politique échouer 
ou même apporter de nouvelles obligations, 
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imposer de nouveaax fardeaux à la petite 
industrie qu'il s'agissait de décharger? 

C'est à l'industriel lui-même à faire en 
toute indépendance, de la politique indus
trielle, car c'est lui qui sait le mieux où il 
souffre et par quels moyens il peut arriver 
à améliorer sa situation. 

De la concurrence déloyale 

Le projet bernois de loi sur le commerce et l'in
dustrie intéresse la Reçue économique du Can
ton de Vaud. Qu'est-ce que c'est que la concur
rence déloyale? M. le conseiller d'Etat Tschumi 
en a tenté la définition sans parvenir à la trouver. 
Il a fini par avouer que les juristes n'étaient pas 
d'accord entre eux, ce que nous savions déjà, et 
qu'en somme on pouvait dire que la concurrence 
déloyale était celle qui n'est pas honnête. On l'en 
croit sur parole. 

L'article 16 de la loi la définit ainsi : 
Se rend notamment coupable de concurrence 

déloyale: 
1° Quiconque, par des moyens perfides, des in

dications frauduleuses, des imputations malveil
lantes ou par d'autres moyens malhonnêtes, 
cherche à détourner la clientèle d'une maison ; 

2° quiconque, sciemment ou par légèreté, lance 
ou propage, à fin de concurrence, sur le com
merce ou l'industrie d'autrui, sur la personne du 
chef ou du direteur d'une maison de commerce, 
ou d'un établissement industriel, ou sur la qua
lité des marchandises ou du travail que fournit 
un concurrent, des dires faux et de nature à nuire 
à la marche de la maison visée ou à diminuer le 
crédit de son chef ; 

3° quiconque se fait livrer ou tente de se faire 
livrer par un employé, ouvrier ou apprenti d'une 
maison industrielle ou commerciale les secrets 
de fabrication, d'affaires ou d'exploitation de cette 
maison ou le moyen de les surprendre ; 

4* quiconque, en vue de se procurer certains 
avantages commerciaux, fait ou promet des pré
sents, de n'importe quelle nature, à des agents 
ou employés d'une maison. Est également pu
nissable l'agent ou l'employé qui accepte de pa
reils présents; 

5° quiconque, à fin de concurrence, emploie 
contrairement à la loi ou au contrat passé avec 
eux, ses employés, ouvriers ou apprentis. 

Cet article «in-extenso» donne une idée de ce 
qu'a voulu faire le législateur. Toute la loi est 
hérissée de dispositions de ce genre. En ce qui 
concerne les étalages, le projet donne à l'ache
teur le droit d'enlever la pièce qui lui plaît au 
prix où elle est offerte et il a encore celui d'exi
ger le stock complet. 

L'article 29 s'occupe des liquidations. Toute 
vente qui a pour objet d'éoouler en peu de temps 
tout ou partie des marchandises d'une maison ou 
un stock important de marchandise et qui est re
présentée au public comme une occasion avanta
geuse (vente pour cause d'inventaire, vente de fin 
de saison, vente de soldes, vente réclame, etc.), 
est réputée de liquidation et ne peut avoir lieu 
qu'avec l'autorisation de l'autorité de police locale. 

L'autorisation de faire une liquidation partielle 
ou générale ne sera accordée qu'au commerçant 
qui fait depuis deux ans au moins, dans la loca
lité, l'achat et la vente de marchandises de même 
nature que celles qu'il veut liquider. 

L'autorisation de faire une liquidation de fin de 
saison ne sera accordée qu'aux commerçants qui 
exercent leur négoce dans la localité depuis six 
mois au moins. 

En outre, la liquidation doit se faire dans les 
locaux où le négociant exerce son négoce. 
. Toute celte question de liquidation est réglée 
d'ailleurs dans tous ses détails et ne compte pas 
moins de quatorze articles. J'ai idée cependant, 
dit un correspondant de la Reçue économique, 
que le commerce bernois ne les a pas tous en 
égale estime. Plusieurs sont, en effet, des armes 
à deux tranchants. 

Situation économique de la Russie 

La Douma d'empire a commencé vendredi la 
discussion du budget. Le président de la commis
sion du budget a fait le tableau de la situation 
financière et économique de la Russie, qu'il con
sidère comme très satisfaisante. En voici un 
résumé. 

Les receltes du monopole de l'eau de vie, des 
chemins de fer de l'Etal, de l'impôt sur le tabac, 

ont été élevées, de 54 millions 200.000 roubles 
au total. Les recettes ordinaires dépassent les 
dépenses ordinaires de 22.519.958 roubles. Le 
total des dépenses et le total des recettes se ba
lancent par 3.233.298.006 roubles. On escompte 
un «boni» de 15.062.633 roubles, qui pourraient 
être consacrés à améliorer les chemins de fer de 
l'Etat. 

Le budget de la guerre a augmenté de 78 mil
lions, celui de la marine de 69 millions de rou
bles, sans préjudice de certains crédits spéciaux 
nécessités par la défense nationale. 

La réserve, qui s'élevait en janvier 1909 à 
1.900.000 roubles, s'élève actuellement à 391 
millions de roubles. Cette somme sera affec
tée à des besoins urgents, par exemple à secou
rir les populations appauvries à la suite des mau
vaises récoltes. Celte réserve rend de grands ser
vices à la Russie, fortifie sa situation internatio
nale et lui donne un certain contrôle sur le mar
ché de l'argent. 

A son tour, le président du conseil, M. Kokov-
tzoff, a montré que dans les quatre dernières 
années les dépenses de l'Etat avaient pu être 
couvertes par les revenus. Au cours des cinq 
dernières années, les besoins de l'Etat ont aug
menté de 577 millions de roubles. Les augmen
tations de dépenses au cours des dernières an
nées ont eu souvent un caractère exceptionnel, 
comme par exemple les 80 millions du premier 
crédit pour le petit programme naval. 

Les recettes ordinaires, au cours des cinq 
dernières années, ont augmenté de 805 millions 
de roubles. Pendant ces cinq années, les recettes 
ont dépassé les prévisions de 751 millions de 
roubles. Cette somme, ainsi que les recettes des 
emprunts de 1908 et de 1909, ont permis de payer 
les dépenses extraordinaires pour un total de 1 
milliard 544.000.000 de roubies, ainsi que la cré
ation d'une réserve de 400 millions de roubles. 
La réserve d'or de la Russie, s'élève à deux mil
liards. L'automne dernier en raison de la situa
tion politique menaçante, plusieurs millions ont 
dû être mis à la disposition du commandement 
militaire. 

Loi genevoise sur le repos hebdomadaire 

Toutes les tentatives faites, dans diffé
rents cantons, pour assurer au personnel 
des entreprises industrielles et commer
ciales, le repos hebdomadaire, se sont 
heurtées à une certaine opposition, ce qui 
n'a pas empêché du reste le législateur de 
promulguer des lois sur la matière. 

Dans le canton de Neuchâtel, certaines 
dispositions de la loi, celles surtout obli
geant les chefs des établissements visés de 
se soumettre au repos obligatoire, ont été 
critiquées dans certains milieux et dans 
plusieurs des exploitations visées. 

On ne lira pas sans intérêt, le texte du 
règlement d'exécution de la loi genevoise 
sur la matière. 

Article premier. — Le Département du com
merce et de l'industrie est chargé de l'application 
de la loi sur le repos hebdomadaire. Il prend les 
décisions et les arrêtés nécessaires pour modifier 
la répartition du repos hebdomadaire dans les 
cas prévus à l'article 2 de la loi. Tout autre mode 
de répartition est interdit. 

Art. 2. — Sont soumis à la loi tous les établis
sements exploités dans un but commercial ou 
industriel. 

Art. 3. — Ne sont pas considérées comme in
dustries soumises à la loi : a) les entreprises de 
maçonnerie, de terrassement, de couverture, 
pour les ouvriers travaillant à ciel ouvert; b) les 
pensions de famille n'occupant qu'un ou une 
domestique. 

Dans les établissements où le patron, par suite 
d'infirmité grave ou pour une autre cause de 
force majeure, est habituellement remplacé par 
un gérant ou par un premier-ouvrier, ce dernier 
n'esl pas compris dans le personnel placé sous 
le régime de la loi. 

Art. 4. — La loi n'esl pas appliquable à la 
femme et aux enfants du chef de famille. Elle ne 
l'est pas non plus à l'associé du commerçant ou 
de l'industriel. 

Art. 5. — L'état des jours de repos prévu à 
l'article 3 de la loi devra mentionner l'année, le 

mois, le quantième et le nom du jour de sortie 
de chaque employé, et s'il s'agit d'une journée 
entière ou d'une demi-journée. 

Le patron est tenu de le faire signer par l'em
ployé au moins une fois par mois. Cet étal ou 
registre devra être présenté à toute réquisition 
des fonctionnaires chargés du contrôle. 

Il sera visé par ces fonctionnaires au cours de 
leurs visites. 

Des affiches indiquant les jours et heures du re
pos hebdomadaire donné aux employés et aux 
ouvrieis doivent être, en outre, apposées dans 
les locaux de travail par les soins des chefs de 
maison, directeurs ou gérants, de manière à 
pouvoir être facilement luespar les intéressés. 

Art. 6. — Le repos hebdomadaire pourra être 
suspendu les jours de fête communale ; ce 
jour manquant sera remplacé dans les huit jours 
qui suivent. 

Du 15 au 31 décembre, les commerçants et 
industriels pourront suspendre le repos hebdo
madaire. Les journées manquantes devront être 
remplacées en janvier, et au plus tard en février 
le l'année suivante. A cet effet les patrons de
vront établir l'état des jours de repos et le tenir 
à la disposition des fonclionnaires chargés du 
contrôle. 

Art. 7. — Il est interdit à un commerçant ou 
à un industriel, même avec l'assentiment de son 
personnel, de supprimer le repos légal auquel ce 
dernier a droit, en compensant cette suppression 
par des suppléments de salaires ou d'autres pres
tations. 

Il est également interdit à un commerçant ou 
un industriel de supprimer une partie du repos 
hebdomadaire qui est dû à son personnel en le 
compensant par un repos cumulatif, sauf auto
risation spéciale du Département du commerce 
et de l'industrie. 

Art. 8. — Le paiement du salaire à l'heure ou 
à la journée, ne soustrait pas l'industriel ou le 
commerçant à l'obligation d'accorder à ses em
ployés le repos hebdomadaire. 

Art. 9. — Les fonctionnaires chargés des ins
pections seront munis d'une carte d'identité. 

Art. 10. — Les contraventions seront punies 
des pénalités prévues à l'article 5 du la loi sur le 
repos hebdomadaire, du 1er juin 1904. 

L'affaire du «Pays» 

Le secret postal 
Le vice-préfet de Porrentruy, en vue d'exécu

ter l'arrêté gouvernemental bernois qui décide 
que la Feuille officielle contenant une rectifica
tion, sera adressée à tous les abonnés du« Pays», 
avait invité le Bureau postal de Porrentruy à lui 
fournir la liste de ces abonnés. (On sait que no
tre confrère avait refusé de donner cette liste.) 

Le Bureau postal avait soumis l'affaire par la 
direction du IVme arrondissement, à la direction 
générale des postes. 

La réponse vient d'arriver. La direction refuse 
de livrer la liste des abonnés du Pays pour la 
raison que, dans le cas particulier, les conditions 
exigées par la législation fédérale pour que le 
secret postal puisse être levé, n'existent pas. 

La presse suisse ne peut que se féliciter de 
l'attitude de l'administration des Postes. 

Berlin dans cinquante ans 

Un statisticien allemand a calculé que la popu
lation de Berlin sera, au milieu du vingtième 
siècle, de 14 millions d'àmes. La capitale de la 

, Prusse dépassera alors, comme agglomération 
' d'habitants, les chiffres que présenteront Paris, 
I Londres et New-York. 
| Mais — et c'est ici le revers du tableau — cet 

accroissement formidable du nombre des Berli
nois se produira surtout dans l'élément masculin. 
Il y aura sans aucun doute augmentation du 
sexe fort, pendant que le sexe faible diminuera 
progressivement. Et il arrivera un moment où 
des millions d'hommes seront forcés d'aller cher
cher leurs femmes à l'étranger, à moins de res
ter célibataires, ce qui ferait fatalement baisser 
le compte des naissances. D'où cette conclusion, 
qu'au milieu du vingt et unième siècle peut-être, il 
sera difficile de trouver dans Berlin un vrai Ber
linois issu de sang berlinois, pur de tout mélange. 
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L i s t e d e s d e s s i n s e t m o d è l e s 

M o d i f i c a t i o n s . 

N° 13303. 6 juin 1906, 8 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Mouvements de montres. — Gal
tet & Co, Fabrique d'Horlogerie Electa, La 
Ghaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: A. Ma-
they-Doret, La Ghaux-de-Fonds. —Transmis 
sion selon déclaration du 14 avril 1913, en fa
veur de la Fabrique d'horlogerie Electa 
Galtet & G" S. A., La Ghaux-de-Fonds (Suis
se). Mandataire:; A. Malhey-Doret, La Ghaux-
de-Fonds; enregistrement du 26 avril 1913. 

N° 15782. 3 septembre 1908, 67« h. p. — Ouvert. 
— 4 modèles. — Calibres de montres. — Gal
tet &, C", Fabrique d'Horlogerie Electa, La 
Ghaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire : A. Ma-
they-Doret, La Ghaux-de-Fonds. — Transmis
sion selon déclaration du 14 avril 1913, en fa
veur de la Fabrique d'horlogerie Electa 
Galtet & G0 S. A., La Ghaux-de-Fond (Suis
se). Mandataire: A. Malhey-Doret, La Chaux-
de-Fonds; enregistrement du 26 avril 1913. 

P r o l o n g a t i o n s » 

N° 9381. 26 février 1903, 10 '/« h. a. — (III e pé
riode 1913/1918). — 1 modèle. — Calibre de 
montres de toutes grandeurs. — Eug. Clé-
mence-Beurret, La Chaux-de-Fonds (Suisse); 
enregistrement du 17 avril 1913. 

N° 9390. 27 février 1903, 12 h. m. — (IIIe période 
1913/1918). — 3 modèles. — Boites de mon
tres. — Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 
(Suisse).. Mandataire : A. Mathey-Doret, La 
Chaux-de-Fonds; enregistrement du 16 avril 
1913. 

N° 9527. 15 avril 1903,12h. m. — (I IP période 
1913/1918). — 2 modèles. — Mouvements de 
montres. — Fabrique d'horlogerie de Fon-
tainemelon, Fontainemelon (Suisse); enre
gistrement du 21 avril 1913. 

N.° 15175. 18 mars 1908, 7 '/< h. p. — ( I I e période 
1913/1918). — 2 modales. — Fourchettes d'é
chappement. — Malleray Watch C", Malle-
ray (Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
La Chaux-de-Fonds; enregistrement du 24 
avril 1913. 

N° 15222. 31 mars 1908, 2 3/t h. p. — (IIe période 
1913/1918). — 1 modèle. — Calibre de mon
tres en toutes grandeurs. — Eug. Clémence-
Beurret, successeur de Clémence frères, La 
Chaux-de-Fonds (Suisse); enregistrement du 
17 avril 1913. 

N° 15230. 1er avril 1908, 8 h. p. — (IIe période 
1913/1918). — 1 modèle. — Etui support pour 
mouvement ou montre pour automobiles, ca
nots et voilures. — Thiébaud frères, La 
Chaux-de-Fonds (Suisse); enregistrement du 
30 avril 1913. 

N° 15232. 2 avril 1908, 2 h. p. — (IIe période 
1913/1918). — 1 modèle. — Calibre de mon
tre. — Fabrique d'Horlogerie «La Champa
gne» Louis Müller & G", Bienne (Suisse); 
enregistrement du 23 avril 1913. 

N° 15276. 43 avril 1908, 8 h. p. — (IIe période 
1913/1918). — 1 modèle (sur 4). — Barettes 
couvre-rochet. — Ed. Kummer, Belllach 
(Suisse); enregistrement du 21 avril 1913. 

R a d i a t i o n s . 

N° 5045. 23 avril 1898. — 2 modèles. — Calibres 
de montres. 

N° 5087. 27 avril 1898. — 1 modèle. — Montre. 
N° 9361. 16 février 1903. — 1 moddle. — Calibre 

de montres de poche, lépine et savonnette. 
N° 9399. 28 février 1903. — 1 modèle. — Tirette 

pour mouvement de montre de poche. 
N° 15091. 17 février 1908. — 1 modèle. Machine 

à tailler les verres de montres forme lentille, 
Roskopf et Empire. 

N° 15109. 20 février 1908. — 1 modèle. — Dia
phragme à double boîte de résonnance pour 
gramophone. 

Loi sur la vente de la bijouterie 

Au bas d e la 3 m e c o l o n n e d e la l r e page 
d e n o t r e ar t icle d u d e r n i e r n u m é r o , u n e 
e r r e u r de co r rec t ion d e s é p r e u v e s n o u s a 
fait d i r e 18 k. au 0,800 a u l i e u d e 0 , 7 5 0 
e t 14 k. au 0,750 a u l i e u d e 0 , 5 8 3 . 

Nos l ec t eu r s a u r o n t rectifié ces d e u x 
e r r e u r s . 

Xithographie -imprimerie -papeterie 
fabrique de Registres 

Jfaefe/l S Co, Chaux-de-fonds 
* ^ ^ > Xéopo/d Robert/4 et/6 

Livres d'Etablissage en stock 
HodileA. SOOpages, 3cart. àlapage,reliureextr.-sol. fr.26.— 

» i i . 500 
» 1. 500 
» m. 500 
» C. 400 
» CC. 400 
» D. 400 
» E. 300 

3 
3 
3 
6 
G 
6 

12 

» » fr. 28.-
» toile, cour. fr. 19.-
» » fr. 21.-
» extr.-sol. fr. 30.-
» toile, cour. fr. 25.-
» extr.-sol. fr. 30,-
» toile, cour. fr. 25.-

Pour le dehors, port en sus. Feuilles spécimens à disposition. 
Grand choix de modèles spéciani, livrables sur commande. 

Carnets d'écots de montres, fr. 1.25 pièce. 

Cote de l ' a r g e n t 
du 2j Mai igi3 

Argent fin en grenai l les . . . fr. 108 — le kil 

Argent fin laminé fr. 2 .— par kilo de plus. 

Change sur Par i s fr. 100.20 

• • n • n 4 * m m pnCCDCO üfiDTO réslstent Dontre ,nGendie • mm^6 et chute Me 11 
T T l Y i T n l \ T r ^ u U r r n H H u n i o ^™«̂ <>*«*<*catalogues — 
U Al lUli ^ 1704blindés B. S c h n e i d e r , union 

résistent contre incendie, cambriolage et chute M e i l l e u r P r o d u i t S l l i S S e 

•Kassenfabrik, Z ü r i c h 

B O I T E S DE M O N T R E S P L A Q U É OR A M É R I C A I N E S 

REPRÉSENTANT: A L B E R T L E C O U L T R E TÉLÉPHONE 979 
• RUE NEUVE. 8 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

BANQUE POPULAIRE SUISSE 
(Schweizerische Volksbank) 

Capital et Réserves Fr. 74V» Mil l ions 
Sièges à Altstetten, Bâte, Berne, Delémont,Eschlikon,Fribourg, 

St-Gall, Genève, St-lmier, Lausanne, Montreux, Moutier, 
Porrentrujr, Saignelégier, Tavannes, Thalwil, Tramelan, 
Uster, Weizikon, Winterthur, Zurich. 
Réception de Dépôts en Compte Courant, contre Obligations 

sur Carnet d'Epargne. — Avances sous forme de Crédits en 
Compte courant ou Prêts contre garantie de litres, hypothè
que, nantissement d e marchandises ou cautionnement. — Es
compte et encaissement de billets, titres remboursables et coupons. 
— Emission de chèques et lettres de. crédit. — Achal et Vente de titres 
de placement, devises et monnaies étrangères. Exécution d'ordres et de 
bourse. — Garde et gestion de fonds publics. — Location de coffres-forts. 
—.Achat et vente de matièras précieuses. (H 5171 Y) 1303 

HERMANN FATTON 
B I E N N E 

Organes de transmission 
A c i e r c o m p r i m é p o u r a r b r e s 

C o u r r o i e s e n t o u s g e n r e s 
P a l i e r s d e t o u s s y s t è m e s 

P o u l i e s « S t a n d a r d x 
B a g u e s d ' a r r ê t 

H 207 U M a n c h o n s 
1448 G r a i s s e u r s 

ffl^F' Demander prix-courant illustré * ^ S 

A V E N D R E 
dernière création (affaire d'avenir) 

montre 8 jours, mouvement à vue, en 11,13,17 et 19 lig. 
spéciale pour montre or, hauteur normale. Brevet 
imprenable et sans imitation, conviendrait pour manu
facture d'horlogerie ou autres. 

Adresser offres sous chiffres H 21716 Ce Haasenstein & Vo
gler, La Chaux-de-Fonds. 1914 

l Construction et transformation de calibres 
P o i n t e u r s , o r i g i n e s , p l a q u e s à s e r t i r , e t c 

Jules Lecoultre, Tavannes 
H6I05J 

1462 I 
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:;.:) -" - I f i ; . . 

Graizely & Co 
'•' L A C H A U X - D E - F O N D S 

8 
„ H E B D O M A S t t 

G r a n d e u r s : 12 lig. el 14 lig. 

8 J o u r s . — A n c r e s p i r a l B r e g u e t . — L e v é e s v i s i b l e s . 

Marche et réglage garan t i s . 

A n n e a u x « S É C U R I T A S » b r e v e t é s . 

w 
Demandez échantillons et pr ix. 1464 

Fabr ique de pignons et pivotages ' 

Alexis Charpilloz, Bévilard 
. successeur de Alfred Charpilloz&é|* 

H 58651 Maison fondée e n 1889 1820 
Les plus importants établissements connus pour cette production. Fa

brique de pignons et pivotages de tous genres possibles depuis les plus 
oourants aux plus soignés. Grandes moyennes percées, à tiges avec 
chaussées lanternées, - bouts ronds ou avec ceils de perdrix. Pignons 
avec tiges, faces et rivures polies. Grandes moyennes à vis. — Pro
duction journalière 1,500 douzaines de jeux. — Ne pas confondre avec 
d'autres maisons du même nom. Téléphone N° 16. 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L_A C H A U X - D E I - R O N P S 
Siè(J'-S: /UHICII. HRRNR, HALE, ST-OALL, OKNBVR. I. VU S AKNE, 

VEVEY, LA CHAUX-DE-FONDS. 

Capital social: fr. 36.000.000 Réserves: fr. 8.150.000 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créanciers. 
Escomptes et recouvrements d'effets sur la Suisse et l'Etranger. 
Dépôts d'argent à vue ' à terme de 3 à 4 '/s %• H soil» G uso 

Matières précieuses. 
Garde de titres et leur gérance. 
Coffrets à louer (Safe-Deposit). 

Achat «t vente de titres «t cou ">ns. 
Avances sur titres suisse* et 

étrangers. 

j& 

FABRIQUE DE RESSORTS DE MONTRES 
en tous genres et pour tous pays 

Ju l e s Schweingruber , SMmier (Suisse) 
S u c c e s s e u r d e C. SCHWEINGRUBER. — F o n d é e en 1866 

^ P O S « - ' Spécialités de Ressorts soignés et renversés 
C O M M I S S I O N T é l é p h o n e 1.04 E X P O R T A T I O N 

Ressorts aoec Dr ides et genres américains 
H 5li27 J Adresse télégr.: Ressorts , St-Imier . 4581 

1315 

«H a o 

o 
« 

CO 
CD 
C-, 

c 
CD 
O ) 
co 
<D 

CO 
Z3 
O 

ReGonvilier Watch Co (S. A.) " 5014 J 

O 

c 
CO 
CD* 
CO 

tQ 
CD 

•-3 
CD 
CO 

» 

o 

O 

E s s a y e r n O t r e m o n t r e 
C'est l'adopter 

Erlach-Cerlier 
T é l é p h o n e T é l é p h o n e 

C 
0 

•H 

es 
u 
0 
a 
x 
8 

ii 
pour l'Horlogerie 

Saphirs • Rubis - Grenats 

S p é c i a l i t é : Qualités soignées et trous olives U60 
U s i n e é l e c t r i q u e H 1380 u —o— I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

"UlWEKSCTs.A. 
Société générale 

des Fabriques d'Aiguilles de Montres 
SIÈGE SOCIRL : 

LR CHRU?(-DE-FOrlDS - Rue Muma-Droz 83 

H o r l o g e r i e d e p r é c i s i o n 
Rhabi l lage et r emi se à neuf de tou tes m o n t r e s 

S p é c i a l i t é « M o n t r e s c o m p l i q u é e s Jl 24928 L (432 

H e c t o r A. A u d e m a r s , fabricant, L a u s a n n e i 

T a i l l e r i e d e D i a m a n t s 1 

F U C H S & M O N N E Y (S. Â.f 
B i e n n e (Suisse) 

t 
Téléphone 24ö. — Adresse télégraphique : Diamants, Bienne 

U220U Maison fondée en 1881 1512 
B r i l l a n t s e n t o u s g e n r e s 

Spécialité pour Décors de Boites de Montres 
! 

Imprimerie de la Fédération horloger- suisse (Haefeli & Go), Chaux-de-Fonds 
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p o u r B e s a n ç o n 
Sérieuse maison d'horlo

gerie demande un commis 
possédant de fortes connais
sances commerciales, sa
chant l 'anglais, l 'allemand 
et si possible la Sténodactylo
graphie française,. intelligent, 
débrouillard et d 'espri t ini-
tiatif. For t gage de le début 
et ga ran t i es de belle situa
tion pour l 'avenir. Entrée 
de suite ou époque à conve
nir. Adresser offres avec cer
tificats et références s. chiffres 
H 2 1 7 0 5 G à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a G h a u x - d e -
F o n d s . 1916 

TABOURETS 
en bo i s (v is en fer . ) 

Fourn. A l f r e d Schray , 
419 suce, de C. Heitz, B â l e . 

Montres 
Roskopf - et autres marques 
bon marché demandées pour 
le marché anglais. Prix pour 
quantités avec paiement con
tre caisse. W. F. Wickins & Co, 
6, St-George's Avenue, Alder-
manbury. London E. C. 1920 

Voyageur 
Employé de fabrication, 
actif, débrouillard, bien 
introduit chez M. M. les 
fabricants, cherche place 
de voyageur ou de repré
sentant pour n'importe 
quel article concernant 
lhorlogerie. Certificats 
et références. S'adresser 
sous H 1615 N à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , 
N e u c h â t e l . 1908 

Qui serait disposé d'échan
ger des montres avantageu
ses 19 et 21 lig. sav. et lépi-
nes systèmes Roskopf, contre 
d'autres genres en métal, ar
gent ou or. 

S'adresser c a s e p o s t a l e 
N o 2 7 4 9 , T r a m e l a n . 1 9 0 7 

l 
Safe Deposit, Chancery Lane, 

L o n d o n E. C. 1355 

achète au comptant 
tout lot de m o n t r e s or, ar-
gent, métal et acier. H 852 Lo 

Jeune homme, c h e r c h e 
p l a c e dans bureau pour la 
correspondance, française, al
lemande et italienne. Exigen
ces modestes. 

Faire offres par écrit sous 
chiffres H 2 1 6 8 5 C à Haa -
s e n s t e i n & Vogle r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 1909 

jeune, sachant bien son mé
tier et de toute confiance, est 
d e m a n d é pour travailler 
dans le magasin. S'adresser 
à A . M e r l i n - Z a u g g , hor
loger-bijoutier , A i g l e | Ijitil ) 

Sérieuse occasion 
A remettre fabrique de montres par procédés mécaniques. 

Ancienne marque très connue et réputée, calibres très appré
ciés, les plus hautes récompenses aux exposit. universelles. 

Excellente affaire pour fabricants ou négociants disposant 
de quelques capitaux. Adresser offres sous chiffres V 2511 X 
à Haasenstein & Vogler, Genève. 1920 

u 
o 

Enseignement secondaire 
L ' E c o l e d e p e t i t e m é c a n i q u e d e S te -Cro ix[cherche 

contre-maître-mécanicien 
connaissant à fond la petite mécanique. Entrée de; suite si 
possible. 

Traitement: 2500 à 3000 fr. 
Pour renseignements, s'adresser au greffe municipal à Ste-

Croix et pour les offres au Département de l'instruction pu
blique et des cultes, 2ma service à Lausanne, jusqu'au 5 juin, 
à 6 heures du soir. 1912 ti 23864 L 

m 

Imprimerie 

G. Robert-Tissot 
Rue du Parc 41, Place de l'Ouest 

k l 

Travaux d'impression 
H 38263 c en tous genres 

pour Commerçants, Industriels, Sociétés et Particuliers 

1Ü85 

RUSSIE 
VOYAGEUR, connaissant la clientèle russe, trouverait en

gagement dans une maison bien introduite en Russie. 
Offres avec références sous chiffres H 21702 C à Haasen

stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1913 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e c o m p l i q u é e 

W a l t e r M e y l a n , 4, Jacob Brandt, Chanx-üe-Fonfls 
R é p é t i t i o n s à quarts et minutes syst, à tirages et poussoirs 

silencieux. - Chronographes, carillons, quantièmes, automates. - Nou
veautés : Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. 1395 

«Concerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages. H 20018 C 

Qui pourrait fournir de suite 
machines à tourner et frotter 
pour la fabrication des cages de montres doublé, neuves ou 
usagées ? 

Offres sous chiffres H 961 II à H a a s s n s t e i n & V o g l e r , 
B i e n n e . • 1929 

FABRIQUE „EXIT", LONGEAU 
Horlogerie mécanique 

Montres a n c r e p o u r d a m e s . Calottes de bracelets, 
argent, métal et acier, 11 à 13 lignes. Interchangeabilité ab
solue. Qualité garantie. Nouveau calibre 11 lignes, h a u 
t e u r 18 d o u x . , très avantageux pour boîtes or. H U 1928 

Jeune horloger 
ayant de bonnes connaissances pratiques et théoriques, sé
rieux et actif, e s t d e m a n d é comme 

ai de-visiteur 
par fabrique d'horlogerie de Bienne. 

Faire offres avec copie de certificats sous chiffres H1927 U 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , B i e n n e . 1927 

Montres bracelets 
vé r i t ab le f o r m e t onneau 10'/a l i g . c y l i n d r e , son t 
f a b r i q u é e s p a r H J 1931 

Albert Kramer, Tramelan. 

Huile S I N E D O L O 
H 20015 C Qualitéextra-fine p r montres 1379 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 
,«brl^ées L s ROSAT filS 
fabric, d'horlogerie soignée, LA CHAUX-DE-FONDS. 

ts 
§5 On achèterait des fin. ou 
échapt. cyl. clef lig. 18 Va-
cheron avec arrôtage, si pos
sible de la fabrique de Fon-
tainemelon. 

Faire offres s. chiff. H 5965 J 
à Haasens te in & Vog le r , 
La Chaux-de-Fonds. 1922 

A remettre 
à Genève 

dans une situation centrale 
exceptionnelle, Magasin d'Hor
logerie de réputation ancienne 
et de premier ordre. 

S'adr. à MM. H e r r e n e t 
G u e r e h e t , 10, rue Petitot, 
G e n è v e . 1923 

Comptable 
32 ans, marié, sérieux, actif 
et expérimenté, fondé de pou
voirs d'une grande manufac
ture depuis plus de 5 ans, 
pouvant disposer d'un certain 
capital, cherche à se c r é e r 
u n e s i t u a t i o n d ' a v e n i r . 

Adresser offres s. chiffres 
H 5975 J à H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 1924 

A v e n d r e e n v i r o n 3 0 0 0 
p a q u e t s . Echantillon à dis
position. 5 fr. les 100 paquets. 

S'adresser à M . J a q u e -
n o u d p è r e , E e u b l e n s 
(Vaud). 1903 

p o u r l e D a n n e m a r k 
cyl. gall. 18 lig. 8 tr. cuv. met. 
c. bl. bonne boite. Paiement 
comptant. Faire offres casier 
postal. 16300 suce. Nord, La Chaux 
de-Fondt. 1915 

A v e n d r e u n e 
Machine à écrire 
peu usagée : occasion avan
tageuse. 1 c o f f r e f o r t 118 
X 65. Offres sous chiffres E 
1 2 4 5 2 L à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , L a u s a n n e . 1921 

Comptable* 
correspondant 

énergique et sérieux, rompu 
aux affaires, 

cherche place 
stable de suite ou pour épo
que à convenir. Références 
de 1er ordre à disposition. 

Adresser offres sous chiffres 
H 5 9 7 3 J à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , S t - Imie r . 1925 

H o r l o g e r 
connaissant bien la fabrica
tion par procédé mécanique 
ayant acquit grandes expé
riences pratiques et théori
ques dans différentes fabri
ques c h e r c h e engagement 
soit chef de fabrication, chef 
d'ébauche, finiss., remontages 
par partie brisée, etc. I s réfé
rences. Offres s. chiffres H 903 U 
à Haasenstein & Vogler, Bienne. 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 5717 Z 1310 
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GRANDS PRIX 
A M S T E R D A M P A R I S M I L A N 

1 8 8 3 1 9 0 0 1 9 0 6 
WW 
IEBIARE 

ww 

C. BARBEZAT-BAILLOT 

LE LOCLE (SUISSE) 
H 20034 C 

EPETITIONS-CHRONOGRAPHES-COMPTEURS 

Si vous employez nos M a t i è r e s RaCliféreS vous avez une 
9MT G a r a n t i e s é r i e u s e "9m 

RADIUM 
Télégrammes: Radiumbank, ZUrlch 

d'être bien servi. 

DR. O. RENTSCHLER 
BANQUE DU RADIUM ZURICH 

RADIUM 
Téléphone 6187 

REPETITION FABRIQUE „ANGELUS" 
S T O L Z F R È R E S • u2«096c 

LE LOCLE (Suisse) 1463 

G r a n d D i p l ô m e d ' H o n n e u r M I L A N 1 9 0 6 

J U R A W A T C H Co. - Delémont 
.,* Manufactures de Montres américaines fantaisie, electro, métal et acier. * 6H104 1426 

Malleray Watch Co - Val de Tavannes 
M n n f f û c a M n t- e* r î v î l o c offrant le maximum de garant ie pour 

U n i r c S d i l i r C t l V l l C a i a marche, le réglage et la solidité 
" H 0637 J U22 

Ç P F f M A I I T t ^ e n i o u v e m e n t s a v e c m i s e à l ' h e u r e n é g a t i v e e n g e n r e s d i v e r s 
O l L I M H L I I L l é p i n e s e t s a v o n n e t t e s 1 6 s ize . — L a m e i l l e u r e s o u r c e p o u r c e s 
g e n r e s ! E x p o r t a t e u r s p o u r l e s E t a t s - U n i s , le C a n a d a e t l e s Co lon ie s d e m a n d e z offres. 

VERITABLE — VER0 — ECHT — VERDADER0 °^ 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE 

par procédés mécaniques absolument interchangeables. — Usine électrique. 

Montres anti-magnétiques réglées et repassées 

H 20097 C Grandeurs 16 à 21 lignes 1467 

ROSSKÖPF A Co 
L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) Rue<tuParc2. 

(S.A.) 

NOUVEAUTÉ s 

Calibre extra plat 19 
Patent * 35124 

S e c o n d e a u c e n t r e 
Brevet * 26140 

PATENT 

Montres-Réveil 
ancre et cyl., double barillet 

Chronographes-compteurs 
et Tachymètres 

ancre, lovées visibles. 

Montres-Bracelets pour Dames et Hommes 

Prix et qualité sans concurrence 

les du monde 
• uuu icö uuuiuuuA uunuyuiu (spécimens et tarifs) 

^ peuvent ôtre consultés à l'agence de publicité Haasenstein & Vogler, 
• • rue Leopold Robert 51, La Chaux-de-Fonds, laquelle expédie, aux meil 

teures conditions, n'importe qu'elle annonce à tous les organes horlogers de l'univers. 

NICKELAGE ET ARGENTAGE 
D E M O U V E M E N T S 

Spécialité de genres soignés 

Louis Bandelier 
Téléphone 1.80 S A I N T - I M I E R Rue des Roches 

V e r r e s - E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s -

A P P E R/T F Ä É R E S 
•• 34, Rue des Chasses, C L I C H Y (Seine, France) -

Emaux blancs et Couleurs 
.-•." pour applications sur cadrans. •"• ' . . ' ' - ; • 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i v o i r e , etc. 
Tarif franco m r demande. 

L ' é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres \ 
de dames de la ( 

Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne j 
M a i s o n f o n d é e e n 1878 ' 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Daniel JeanRichard, 43 ( 
la plus ancienne fabrique produisant ta spécialité de m o n t r e s ( 
d e d a m e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 9 à iS.Hjr. en boîtes or. ar- j 
gent et acier. H14S6U 1424 . 

Montres 9 e t i l l i g . REBBERG ont créé les PREMIERS CHRONOMÈTRES du monde ' 
dans ces grandeurs, av. bulletins offic. suisses et de l'Observât, de Kew (Angleterre). ( 

Déclarations de douanes * Bulletins d'expéditions 
avec raison sociale et au t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie-Photogravure Haefeli & Co 


